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Suite au constat du nombre de clubs pénalisés par manque de JA dans le socle de base 
(30 équipes/33), la commission propose que les JA comptent uniquement dans le socle de 
ressources (reconnaissance des clubs formant des JA). 
 
Cependant, seuls les clubs ayant un socle de base atteint pourront accéder à la division 
supérieure. 


